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REGLEMENT INTERIEUR

Article I

Toute personne, tout propriétaire désirant pratiquer l’équitation et placer son équidé en pension au HARAS DE CASSANDRE, de façon régulière, est tenue de remplir une demande d’adhésion sur un formulaire qui lui sera remis en même temps que le présent règlement.

Article II 
Tout adhérent accepte, par son adhésion ou par la mise d’un équidé en pension, les clauses de ce règlement y compris celle des conditions générales des contrats de prise en pension.

Des sanctions, allant de la mise à pied provisoire jusqu’à l’exclusion, peuvent être prises contre toute personne ne respectant pas le présent règlement.

Article III
De même, tout visiteur (cavalier, meneur ou pensionnaire de passage) accepte, par sa prise de rendez-vous, les clauses de ce règlement. 

La responsabilité du HARAS DE CASSANDRE ne peut être engagée dans le cas d’un accident provoqué, induit ou initié, volontairement ou pas, par l’inobservation du règlement intérieur ou des normes de sécurité en vigueur.

Article IV
Toute personne, tout adhérent ou visiteur est tenu de faire preuve de la courtoisie propice à la sérénité de l’établissement.

Article V - Parking
Les véhicules doivent stationner sur les aires prévues à cet effet en veillant à laisser le libre passage aux véhicules de sécurité et de secours ainsi qu’aux équidés.

Article VI - Accès aux locaux
L’accès aux locaux est réservé aux usagers dans les limites des horaires d’ouverture. 
L’accès nocturne est strictement interdit. En cas de départ de nuit en déplacement d’un cheval pensionnaire, une demande doit être déposée à l’accueil à l’intention du Directeur. 

Les chiens ne sont admis dans l’enceinte de l’établissement que tenus en laisse et muselés pour les chiens de 1ere et 2eme catégorie. Tout accident provoqué par un chien, qu’il soit ou pas tenu en laisse engage la responsabilité de son propriétaire.

Article VII - Circulation dans les locaux
Les véhicules à moteur ne doivent pas circuler à plus de 15 km/h dans l’enceinte de l’établissement. 

Les visiteurs et usagers doivent veiller à :

· ne pas aborder les chevaux sans les prévenir et éviter les gestes pouvant les effrayer, 

· ne rien donner à manger aux chevaux en plus de leur ration. 

Les enfants sont sous la surveillance de leurs parents qui doivent les maintenir hors de portée des équidés et veiller à empêcher toute manifestation bruyante.

Il est formellement interdit de pénétrer dans les locaux techniques hors de la présence d’un préposé du HARAS DE CASSANDRE ainsi que d’utiliser les réserves de paille, fourrages et aliments.

Article VIII - Interdiction de fumer
Il est strictement interdit de fumer dans les locaux.

Article IX – Tarifs des prestations
Les conditions d’utilisation et les tarifs des prestations sont annexés au présent règlement. Toutes les prestations sont payables d’avance. 

Les pensions sont payables, au plus tard, le 10 du mois en cours. Au-delà une majoration de retard de 1% par jour de retard sera appliquée. L’accès aux écuries n’est possible qu’après le règlement de la pension et des frais annexes.

Le tarif de la pension de base dépend :

Du mode d’hébergement (box, paddock, pré) 

Les tarifs sont révisés annuellement au 1er janvier. Dans le cas où le propriétaire entend partager les frais de pension avec un ou des cavaliers autorisés, il reste seul débiteur et payeur des sommes dues au HARAS DE CASSANDRE au titre du présent règlement.

Conformément à la législation en vigueur (Code Civil notamment 1915 et suivants et art 2284 et suivants), un droit de rétention de l’équidé sera appliqué par le HARAS DE CASSANDRE en cas de départ de l’équidé dont les règlements ne sont pas à jour.

Article X – Autorité des préposés du HARAS DE CASSANDRE
Tout cavalier pénétrant dans les installations, les carrières ou participant à une sortie se trouve placé d’office sous la direction des préposés du HARAS DE CASSANDRE dont il doit respecter les instructions. 

Article XI – Harnachement personnel
Les cavaliers peuvent utiliser leur selle personnelle à condition qu’elle soit agréée, pour chaque cheval, à l’effet de ne pas le blesser. Toute blessure provoquée par un harnachement personnel, le cas échéant inadéquat, entraîne de facto la responsabilité du cavalier. 

Article XII – Tenue et matériel
Une tenue correcte, propre et ajustée, sans être spéciale, est de rigueur. 

Le port de la bombe ou de toute autre protection encéphalique conforme à la norme européenne est obligatoire :

- tous les cavaliers montant en reprise, séances d’entraînement sur obstacles fixes, cross dans les installations du HARAS DE CASSANDRE, y compris cavaliers-propriétaires,

· tous les cavaliers mineurs quel que soit leur statut y compris pour l’utilisation privée de leur propre cheval.

Article XIII – Utilisation des aires d’évolution
Avant d’entrer dans les aires d’évolution, si celles-ci sont occupées, il faut demander l’autorisation des préposés du HARAS DE CASSANDRE ou, à défaut, des personnes déjà présentes. 

Pour des raisons évidentes de sécurité, il est interdit, sauf accord des préposés du HARAS DE CASSANDRE, de travailler un cheval/poney soit à la longe, soit monté pendant qu’une autre personne travaille sur une même aire d'évolution.

L’éclairage des aires d’évolution doit être éteint dès la fin de leur occupation.

Article XIV – Remboursement des frais de concours
La participation aux différents concours suppose le remboursement des frais engagés par le HARAS DE CASSANDRE et le paiement des détentes forfaitaires selon le barème fixé par le haras et fixé en concertation avec le propriétaire.

Article XV – Chevaux pensionnaires
Toutes les modalités concernant la mise en pension d’équidé au HARAS DE CASSANDRE font l’objet d’un contrat de mise en pension écrit ou verbal. En cas de contrat verbal, les stipulations des conditions générales des contrats de prise pensions, le règlement intérieur des propriétaires de chevaux sont opposables au propriétaire et librement consultables sur le site http://haras-de-cassandre.com
Article XVI – Exclusion

Toutes infractions au présent règlement pourra donner lieu à sanction, y compris à l’exclusion définitive du contrevenant, sans préjudice de dommage et intérêts éventuels.
Article XVII – Juridiction et droit applicable

Le droit applicable en cas de litige avec le HARAS DE CASSANDRE est exclusivement le droit positif français en vigueur. 

La juridiction compétente en cas de litige est exclusivement celle du ressort du Tribunal de Grande Instance DIGNE LES BAINS.

Le présent règlement est en vigueur au 1er février 2010, il est modifiable à tous moments fonctions des normes de sécurités, du droit en vigueur sur le territoire français, ou si les préposés du HARAS DE CASSANDRE le jugent nécessaire.

FAIT A SAINT-MAIME LE 01 février 2010


